
Mode opératoire – changement 
de modalité de déclaration : 

annuelle ou trimestrielle 
Filière ameublement



Comment sélectionner les modalités de déclaration ?

Connectez-vous à votre espace 
adhérent.

1. Sur la page d’accueil, 
cliquez sur votre icône profil 
pour afficher le menu

2. Sélectionnez « Déclaration »



Comment sélectionner les modalités de déclaration ?

1. Si vous gérez plusieurs 
établissements, veillez à bien 
sélectionner la bonne société dans 
la liste déroulante

2. Dans la rubrique « Modalités de 
déclaration : éléments 
d’ameublement », cliquez sur « gérer »



Comment sélectionner les modalités de déclaration ?

1. « Filière » → « Eléments d’ameublement »

2. « Modalité pour l’année » → 

sélectionnez « 2024 »

3. Sélectionnez l’option adéquate selon 

vos mises en marché :

▪ Si mise en marché supérieure à 15 
tonnes → Déclaration trimestrielle

▪ Si mise en marché inférieure à 15 
tonnes et plus de 1 000 unités → 

Déclaration trimestrielle

▪ Si mise en marché inférieure à 15 
tonnes et moins de 1 000 unités → 

Déclaration annuelle



Comment sélectionner les modalités de déclaration ?
Modalités de déclaration valables depuis le 1er janvier 2024

Mise en marché 

(MM)

MM sous 15 tonnes 

ET unités inférieures 

à 2 kg

MM sous 15 tonnes ET unités 

supérieures à 2 kg

MM supérieure  à 

15 tonnes

Barème simplifié

Oui Oui jusqu’à 1,000 

unités

Non à partir de 

1,001 unités

Non

Modalité de 

déclaration Annuelle Annuelle Trimestrielle Trimestrielle

Type de 

déclaration Simplifiée par tranche de 10 unités ou 

utilisation des codes standards à l’unité

Utilisation des codes standards à l’unité



Comment sélectionner les modalités de déclaration ?

Attention : si la déclaration est validée la modalité ne 
peut plus être modifiée. Il faut attendre l'ouverture de la 
prochaine période de déclaration.

4. Enregistrer



Pour en savoir plus

Découvrez tous les documents utiles 
sur Ecomaison.com

Suivez nos actualités
sur notre site web et nos réseaux

Besoin d’aide ?

Appelez-nous

Ecrivez-nous à contact@ecomaison.com

https://ecomaison.com/
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